
Séminaire de formation de l’Institut de Défense Pénale 

L’AVOCAT et « LES VOYOUS » 
Samedi 29 janvier 2005 à Marseille 

Hôtel Sofitel Vieux Port 
 
8 h 30 Accueil 
9 h 00 : Présentation :  Alain MOLLA et Philippe VOULAND, Avocats au Barreau de Marseille. 
 
Matinée - 9h 30 à 13h :  
 
** 1 : La défense  du voyou : une mission classique, spécifique ou 
exceptionnelle ? 
Intervenant   Jean Yves  LE BORGNE,   Avocat au Barreau de Paris 
Président de l’Association des Avocats Pénalistes 
 

** 2 : Loi Perben et  « bande organisée » : un régime d’exception en 
procédure pénale. 
Intervenant    François SAINT PIERRE, Avocat au Barreau de Lyon 
 
 

** 3 : Les « pôles inter-régionaux contre la criminalité organisée » : les 
enjeux. 
Intervenant : Claude  CHOCQUET,   Président de l’Association Française des Magistrats Instructeurs 
 

** 4 : Pouvoirs policiers et influences de la défense pendant l’enquête. 
Intervenant :   Hervé LAFRANQUE , Commissaire divisionnaire, Chef de  l’Office Central de Répression 
du Banditisme (OCRB) 
 

Après midi - 14h à 17h :  
 

** 5 : L’argent du crime et l’honoraire. 
Intervenant :  Nathalie CARRERES,  Avocate au du Barreau de Paris 
Ancienne secrétaire de la Commission de  Déontologie du  Barreau de Paris 
 

** 6 : Le blanchiment : risque d’instrumentalisation de l’avocat. 
Intervenant :  Michel BEAUSSIER, Avocat au Barreau de Paris, Délégué des avocats au comité de liaison 
de la lutte contre le blanchiment des produits des crimes et délits. 
 

** 6: Le statut du « repenti » : limites de l’implication de l’avocat. 
Intervenant : Andrea ROVERE,  Avocat  au Barreau de San Remo (Italie). 
 

** 7 : Suspects et condamnés  « en fuite » : quelle place et quel mandat pour 
l’avocat ? 
Intervenant :    Jean Louis PELLETIER,  Avocat au Barreau de Paris 


